
PROJET DE RELANCE DES MARCHÉS D’ACQUISITION DES VÊTEMENTS 
PROFESSIONNELS ET DES ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUEL



Contexte : 

Une première réunion d’information s’est tenue le 8 juillet dernier,  dans la première 
étape du processus qui consistait  à établir  un  bilan des marchés actuels pour en 
améliorer l’offre et le fonctionnement au bénéfice des agents de la collectivité.

C’est dans ce cadre, avant la rédaction des DCE,  qu’il avait  été proposé de concerter 
les organisations représentatives des personnels. 

Depuis, Le projet de document de consultation des entreprises a été rédigé, il 
comporte 3 lots qui intègrent des évolutions qui doivent permettre d’améliorer le 
fonctionnement de ces marchés



Lot(s) Désignation

01 Achat de vêtement pour les agents techniques

02
ACHAT D’ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE ET DE CHAUSSURES COURANTS
POUR TOUS LES AGENTS TECHNIQUES DE LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE

03 ACHAT D’ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE ET DE CHAUSSURES SPECIFIQUES
POUR TOUS LES AGENTS TECHNIQUES DE LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE

LES LOTS RETENUS SONT LES SUIVANTS 



◼ Objet de la réunion : 

Présentation  des critères d’analyse des offres dont  l’analyse des échantillons et des 
délais. 

Présentation des  vêtements et équipements retenus aux BPU



LA SÉLECTION DES MEILLEURS CANDIDATS SE FERA SUR 4 CRITÈRES :

Critères Pondération

1-Valeur technique 20.0 %

1.1-Qualité et confort 5.0 %

1.2-Caractère esthétique 5.0 %

1.3-Performances techniques 5.0 %

1.4-complétude du catalogue (nombre de références, présence des 
références normatives) 

5.0 %

2-Prix  50.0 %

2.1- Sur la simulation de commande 50.0%

3-Modalités d’exécution des prestations au regard des informations contenues dans 

le cadre de mémoire technique
20.0 %

3.1- moyens humains, logistiques et informatiques dédiés à la bonne 
exécution du marché

5.0 %

3.2- process de traitement des commandes et de suivi des livraisons 5.0 %

3.3- démarche qualité mise en place pour assurer la bonne exécution du 
marché 

5.0 %

3.4-délais de livraison 5.0 %

4- Performances en matière de protection de l'environnement 10%

4.1- Mise en place d’une politique de maitrise de l’impact environnemental 5%

4.2- Niveau d’intégration de produits intégrant des fibres  recyclées ou 
d’origine biologique 

5%



◼ Le prix ne sera pas un déterminant majoritaire, 

◼ Une attention toute particulière sera portée sur l’analyse des produits (fiches techniques) et 
notamment des échantillons. 

◼ Deux fois plus de vêtements seront à noter et trois fois plus d’équipements de protection sur 6 
items (critère de la valeur technique) qui sont:

- intérêt de la coupe ( ergonomie, facilité de mouvement)

- efficacité des aérations

-opacité des aérations

-nombre de poches et leur utilité

-gamme de taille

- design ( qualité des coutures, solidité des tissus, qualité des finitions, nombre de passant pour les pantalons )

◼ Sont joints en 4 annexes, les bordereaux des prix actualisés des vêtements et équipements, qui 
représentent plus de 95% des commandes.



Une attention toute particulière sera également portée sur les modalités d’exécution des prestations 
au regard des informations contenues dans le cadre de mémoire technique. 

Derrière ce troisième critère seront appréciés : 

- les moyens humains, logistiques et informatiques dédiés à la bonne exécution du marché

- le process de traitement des commandes et de suivi des livraisons

- la démarche qualité mise en place pour assurer la bonne exécution du marché

- les délais de livraison : 2 délais sont prévus ceux pour des campagnes régulières et ceux pour les commandes 
ponctuelles. 

A noter évolution importante : par dérogation au CCAG FCS il n’y aura pas de franchise de pénalités. Elles s‘appliqueront dès
le premier euro et sans mise en demeure préalable.

Un dernier critère concernera  l’aspect environnemental avec des attentes sur :

- la mise en place d’une politique de maitrise de l’impact environnemental

- le niveau d’intégration de produits intégrant des fibres  recyclées ou d’origine biologique



R1 H Veste  Homme blanche

R1.1 H
Veste  Homme tout coloris

noir

R1 F Veste Femme blanche

R1.2 F
Veste Femme tout coloris

Noir 

R2 Pantalon cuisine mixte blanc

R2.1
Pantalon cuisine mixte tout coloris

noir

R2.2 Pantalon cuisine mixte Pied de poule

R4 Tunique bleu marine

R4.1 Tunique blanche

R5
Gilet matelassé anti froid sans manche

blanc

R6 Tablier en plastique pour plonge

ME1 H
Pantalon multi poches Homme

gris

ME1 F
Pantalon multi poches Femme

gris

ME4 H
Blouson / veste multi poches Homme

gris

ME4 F
Blouson / veste multi poches Femme

gris

ME7 Pull de travail avec manches mixte

ME12
Gilet polaire

noir

ME13
Gilet multipoches sans manches

noir

EG1 H
Blouse Homme

gris

EG1 F
Blouse Femme
Couleur pastel

EG2 F Pantalon Femme

EG2 H Pantalon Homme

A1
Polo de travail manches courtes mixte

Bleu marine

A3 H
Veste Homme Softshell

Bleu marine

A3 F
Veste femme Softshell

Bleu marine

LES ÉCHANTILLONS



PMP 8 Gants spécial froid, dos enduit, bonne dextérité. Toutes tailles

PMP 21

Gants anti-chaleur cuisine
résisant à l'inflammabilité, chaleur de contact, chaleur convective, chaleur 
radiante, projections de produits brulants
gant tricot 5 doigts sans couture, ambidextre, extérieur kevlar, intérieur 
coton, poignet bord côte élastique 10 cm, temps de prévention 18s à 
250°C et 12s à 350°C

PMP 30
Chaussures de sécurité basses cuir pleine fleur (1 paire homme et 1 paire 
femme) 

PMP 35
Chaussures de sécurité hautes cuir nubuck (1 paire homme et 1 paire 
femme)

PMP 36
Chaussures de sécurité basses de type basket (1 paire homme et 1 paire 
femme)

PMP 38
Chaussures de sécurité basses de type basket legere (1 paire homme et 1 
paire femme)

PMP 44
Chaussures de sécurité basses pour femme, cuir pleine fleur gras traité 
oléofuge et hydrofuge, haut de tige et languette matelassée,protection 
talon anti choc (1 paire homme et 1 paire femme)

PMP 48

Chaussures de sécurité secteur alimentaire, mixtes, basses, anti  
transpirante,traité hydrofuge, semelle intérieure amovible type "air 
clean" anatomique revêtu d'un tissu respirant, traité antimycosique, 
semelle souple anitdérapante et antifatigue, talon anti choc, embout 
protection 200 joules en matériau composite, couleur blanc
pointure 36 à 47(1 paire homme et 1 paire femme)

PMP 49

Chaussures de sécurité secteur alimentaire, mixtes, basses, anti  
transpirante,traité hydrofuge, semelle intérieure amovible type "air 
clean" anatomique revêtu d'un tissu respirant, traité antimycosique, 
semelle souple anitdérapante et antifatigue, talon anti choc, embout 
protection 200 joules en matériau composite, couleur blanc
pointure 36 à 47 à très haute qualité antidérapante (1 paire homme et 1 
paire femme)

PMP 50
Bottes de sécurité secteur alimentaire mixtes, couleur blanc
pointure 36 à 47 (1 paire homme et 1 paire femme)



AEDS 18

Parka classe 3 haute visibilité fluorescent avec bandes rétro-
réfléchissantes sur chaque manche, autour du corps, et sur les épaules. 
Doublure amovible. Fermeture devant par zip avec rabat pressions. 
Capuche.Taille du vêtement serrée par cordon. Poches à rabat pressions, 
1 poche intérieure. Coutures étanchées. Toutes tailles

AEDS 23
Gants de protection anti froid pour travaux en milieu humide et par 
temps froid avec protection contre les risques mécaniques



Mobilisation des acteurs : 

Conformément au planning prévisionnel, nous prévoyons une mise en publicité des 
marchés en novembre 2021, l’analyse des échantillons dans la semaine du 10 janvier 
pour un passage en CAO début mars 2022 et une prise d’effet des marchés début juillet 
2022.



MERCI DE VOTRE 
ATTENTION


